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» Troupes ont été mahntnqr.es, pleines de con
fiance. Pertes sensibles. 

» Attaque des Annamites a commencé simulta
nément, à une heure du matin, contre la partie de 
I l citadelle occupée par nous et la légation. 
' » Assaillants, au nombre do 30,000, ont incendié 
d'abord, avec fusée*, tout le casernement en pail-
lotte du Mong-Caet celui de l'infanterie de marina 
de la légation. 

» Tous les effets brûlés. Munitions et vivressont 
sauvés. Hôtel légation criblé de boulets. 

» Je prends tontes les dispositions nécessaires 

5inr repousser contre-attaque qui pourrait se pro
aire nuit prochaine, au moins contre l.t légation. 
» Soyez sans inquiétude. Mouvement* des trou

pes soncordonnés pour renforcer garnison. 
€ Hué, C juillet, minuit Ir2. 

» Confirmation de la possession de la citadelle 
après attaque inqualifiable de toutes les troupes 
annamites. 

» Les troupes, réveillées au milieu de l'incendie 
de leur quariior, et bombardées, ont tenu tête. Au 
jour, elles se sont mises en mouvement ; les enne
mis ont été mis en déroute. 

» Douze à quinze cents cadavres de soldats an
namites couvrent le sol : pertes soixante hommes 
tués ou blessés. 

« Vous donnerai détails demain et la liste des 
récompenses pour ce fait d'armes tout à l'honneur 
de nos braves officiers et soldats. 

» Prévenu d'une attaque sur la légation pour 
cette nuit, je veille en personne. 

• Tout ira bien. 
» DE COURCY. » 

Le général Campenon ajoute que nous avons 
au Totkin 35,000 hommes dont 30,000 disponibles. 

Le Parlement, dit-il, peut être rassuré sur la si-
tnation, il sera, d'ailleurs, tenu au courant des 
événements. (Applaudissements adroite). 

Une voix à droite. — Nous ne sommes pas ac
coutumés à cette franchise. 

Mgr Freppel demande l'ajournement de la dis
cussion du traité, en présence des graves nou
velles de Hué. La Chambre n'est pas en mesure do 
discuter. Il importe de savoir d'abord si la cour de 
Hné a trempé dans le guet apens contre le géné
ral de Courcy. 

M. de Freycinet combat l'ajournement. Le 
traité, dit-il, a été signé avec ia Chine et non avec 
l'Annam. 

Le seul sentiment que doive éprouver la Cham
bre, c'est la satisfaction pour la belle conduite de 
nos treupes. 

L'ajournement est repoussé. 
Mgr Freppel déclare qu'il votera pour le traité 

de paix, mais il voudrait voir dissiper une équivo
que. 

L'orateur s'est toujours montré partisan con
vaincu d'une extension de notre empire colonial et 
en particnlier.de la constitution d'un empire indo-
chinois,qui sera la pins grande chose que la France 
ait pn faire depuis 1870. 

La politique coloniale n'appartient pas plus à la 
République qu'à la monarchie ; c'est la politique 
traditionnelle de la France. Mais l'article 2 du 
traité de Tien-Tsin contient une disposition ainsi 
conçue : « En ce qui concerne les rapports entre la 
Chine et l'Annam, il est entendu qu'ils seront de 
nature à ne point porter atteinte à la dignité de 
l'empire chinois et à ne donner lieu à aucune vio
lation dn présent traité. » 

Si ce n'est qu'une formule de courtoisie, elle est 
superflue; mais on peut craindre que la Chine 
n'ait entendu réserver par là son droit de suzerai
neté sur l'Annam. Cela semble résulter des décla
rations qui ont été faites par les signataires du 
traité pour la Chine, notamment par Li-Hung-
Chang. qui n'a jaurnis varié sur ce point. C'est 
toujours le maintien de la suzeraineté qui a re
présenté, aux yeux des négociateurs chinois, le 
prestige ou la dignité de la Chine. 

On peut mîme croire que les négociateurs fran
çais n'ont pas été éloignés de l'entendre ainsi, 
puisque M. Jules Ferry, en 1883. se montrait dis
pesé à respecter les liens traditionnels entre la 
Chine et l'Annam. Si telle est la situation, la gra
vité de cette clauso n'échappera à personne, car la 
vassalité de l'Annam est incompatible avec l'exer
cice réfolier du protectorat. Tout acte sérieux du 
protectorat pourra être considéré comme portant 
atteinte à la dignité de la Chine. Il y a dans cette 
clause une sourca inépuisable de confl'ts. 

L'orateur attend sur celte question importante 
la réponse du ministre des affaires étrangères. 

M . de Freyc inet répond que la Chine a re
nonce à la suzeraineté dés 1» 11 mat IK84. Elle a 
voulu seniement éviter que l'Annam puisse, ulté
rieurement, traiter avec elle, Fon ancienne suze
raine, ce qui serait nne humiliation. 

Mgr Freppel prend acte des déclarations du 
ministre, desquelles il résulte que la suzeraineté 
de la Chine sur l'Annam a cessé d'exister. 

2*.. Lockrny déclare qn'il votera le traie*, 
étant de ceux qui ont toujours désiré voir la fin de 
oette triste aventure. Le gouvernement actuel 
doit être remercié d'avoir, par des négociations 
habiles, amené cet heureux résultat. 

On doit cependant éclairer la Chambre et 1» 
nay» » n r •*• engagements que contracte la France 
en vertu du trait*. L'optimisme du rapporteur 
paraît bien «xaçéré, quand il voit la Chine cons
truire des chemins da fer, les mandarins se trans
former en ingénieurs et le mandarinat chinois. 
Indissolublement lié au mandarinat français, la 
Chine enfin devenant nne France orientale. 

Cest la fable du pot de lait refaite par le rap
porteur. 11 faut considérer l'autre côté de la situa
tion : l'immensité dn territoire et des côtes. Le pays 
est encore inexploré et on ne pent savoir ce que 
coûtera la défense do cet empire, dont on ne con
naît pas au juste les frontières. 

M. Georges Pér in dit qu'il faut rendre à cha
cun la justice qui lui est due. Le cabinet actuel a 
heereosement conclu la paix ; mais le cabinet 

Î
iréoédént aurait pu la conclure un peu plus tôt, 
ors de l'affaire de Bac-Lé. 11 avait déclaré que ces 

choses-là se paient ; plus tard, il a repris les 
négociations sur d'antres bases La commission au
rait dû rechercher aussi à qui remonte la respon
sabilité de i'Achee de LangSon. 

L'orateur susaepte le traité avec joie, mais en 
faisant des réserves sur les avantages qn'il pent 
présenter. 

M. Clemenceau regrette qne le rapporteur ne 
soit pas venu à la tribune démontrer la grandeur 
de la politique coloniale et l'ntilUé de ses régulât*. 
C'est une question qui n'a jamais été discutée au 
grand jour. On dit bien que la Chambre a voté 
des crédits; mais si lejour cù le premier crédit de 
1 500,0*0 francs a été d -man-ré, la Chambre avait 
su qn'il engageait l'expédition et une dépense de 
330 millions, certainement la majorité aurait re
fusé le crô lit. 

Examinant le traité, l'orateur .constate que les 
conditions n'en sont pas brillantes. Les temps sont 
bien changée depuis qu'on disait à la tribune apris 
l'affaire de Bac-Lé : « C'est une trahison, e»s cho
ses-là se payant ! » et plus tard : « Nous sommes 
a. Kelung: si la Chine refuse de payer, nous nous 
payerons de nos propres mains. » 

Aujourd'hui nous frisons la paix aprè; avoir 
abandonné l'indemnité que nous exigions encoreau 
X5 novembre 1884. Pourquoi ? Parce que nous 
avons été battus à Lang-Son, et pourquoi avons-
nous été battus à Lan? Son 1 (Bruits divers ) Il 
faut faire connaître la vérité ; le pays veut la sa-
Toir. 

Le jour même qu'on annonçait à la Chambre 
nue nos généraux ne demandaient pas de renforls, 
Qu'ils' n«J manquaient pas de vivres nidemanitions, 
nos soldats étaient obligés d'évacuer le Tonkin. 
Celui qui faisait cette déclaration a assumé toute 
la responsabilité. Il faut que le pays le sache; il 
faut qu'il sache que ci nous avons accepté nne 
paix moins favorable que «elle de Tien-Tsin, la 
faute n'en est pas au parti républicain ni même à 
«a majorité de la Chambre qui a été trompée. (Ap-
l i . n * ujsetaepts). 
* i"1- -rarne»ent doit préparer tous les docu-
—iTtJTn^«ssa;"«s P° t t r «»na l a prochaine Chambre 
2ïï£ r e n d r e déf inissaient la question du Ton-
Im^neursemiBfls libres de notre action. 11 faut 
•nie' dans les prochaines élections, le pays se pro
nonce en connaissance de «anse sur le maintien de 
- r . S J t m n o u . n r l'évacuation «ta Tonkin. (Très 
bienl adroite et à ganobe) 
7. i ï Antonin Dubost dit qn'auoaae expédition 
« . W i a l e n'est à l'abri des critiques. Que n'a-t-on 
. S ^ t e > l'expédition de la Tunisie? 
* M Clénwnceau. - Qu'on fournisse les chiffres, 
nous verrons le résultat. 

M Raoul -Duval reconnaît que le gouv»»ne-
«.„, , ' actuel ne pouvait pas faire mieux que do 
S a i t e r a v e c l a Chim- ; ^ a U t l « ^ « t ^ r o j e tr . i .e 
comme dangereux "i. r P" . , • /" "?. • • - "f r 

«cation. Il rejette lu - . ^ . ^ a b i l i t e «s h •••*«a«0fi 
sur ceux qui l'ont c : 

L'orateur critique < ; <.i •• le* clan-' s du traité t 

démontre que la Tonkin ne rapportera jamais l'in
térêt de ce qu'il nous a coûté. 

M.Georges P e r i n pensait quela discussion com
plète sur les ressources du Tonkin, devait être 
ajournée jusqu'au moment où le gouvernement 
déposera un projet d'organisation; mais après les 
déclarations de M. Antonin Dubost, il ne peut gar
der le silence. 

Il déclare q ae la Cochinchine, si elle donne 2 mil
lions à la mère-patri», en reçoit d'un antre côté. 
La Tunisie coûte également plus qu'elle ne rap
porte. D'antre part, d'après les rapports officiels 
des agents français, le Tonkin ne présente aucun 
des avantages commerciaux, agricoles on indus
trielles dont le rapporteur a parlé. Le gouverne
ment espère que les revenus du Tonkin couvriront 
les dépenses aoccup tion, mais ce n'est qu'un es
poir. 

L'orateur termine en demandant l'évacuation 
prochaine du Tonkin et en rejetant de nouveau la 
responsabilité de la situation sur le précédent ca
binet. 

M. de Freyc inet déclare que la question de la 
suzeraineté de la Chine sur l'Annam n'existe plus. 
Le tribut que payait l'Annam est supprimé. Si le 
traité n'offre pas tous les avantages qu'on pouvait 
espérer, il contient cependant un ensemble de clau
ses satisfaisantes. 

Le ministre ajoute que le traité ne contient rien 
qui puisse être qualifié de dangereux. La Cham
bre peut la voter sans porter attein*. à la dignité 
et aux intérêts de la France. 

M. Clemenceau déclare n'avoir jamais préten
du que la traité fût boni ux. Il a dit seulement, en 
présence des membres de l'ancien cabinet, que 
nous avions accepté un traité moindre que celui 
que nous avions refusé, et que la responsabilité en 
retombe sur les anciens ministres. (Applaudisse
ments à l'extrême-gaucho ot a droite). 

M. Rouvier proteste de sa place. 
V o i x d iverses : A la tribune ! 
La discussion générale est close. 
La Chambre passe la discussion d«s articles. 
Après des observations de MM. Dalalosse et De-

lattre, M. Lauglois demande le renvoi de la dis
cussion. 

Le renvoi n'est pas prononcé. 
L'article unique du pjojet de traité est adopté. 
La séance est levée à 5 h. 40. 
Mardi, séauce publique à 2 heures. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
RAPPORTS co.Nsi I.AUIKS. —Extraits du Moniteur 

officiel du c o m m e r c e . — Antigel il' un rmpfmri du 
rons'l de Snixsu à Yalpaniisn. — Situation écono-
niir/ur en 1881.— ff—SSlfl aux imporlatews.— 
Pendant l'année 1884.1a concurrence étrangère 
a été très forte et a eu pour conséquence un no
table abaissement des prix. 

i )n ne saurait trop recommander aux impor
tateurs l'emballage et l'expédition ; ces détails, 
souvent négl igés ,sont d'une grande importance 
et leur observation produit souveDt les meil
leurs résultats. 

Les bas prix des produits du Chili, salpêtre, 
cuivre, argent, blé, et la spéculation ont exercé 
une fâcheuse influence sur les affaires. En 
outre, le papier-monnaie perd environ la moitié 
de sa valeur. Aussi, il faut se montrer extrê-
ment réservé quand il s'agit de commander, 
et les importateurs devraient s'entendre de 
manière à restreindre leurs envois. Cette dimi
nution amènerait peu à peu une reprise dans 
les cours et dans la cote des valeurs. 

Dans la situation actuelle, les marchandises 
sont trop chères ; le détaillant n'achète que le 
nécessaire, parce que le consommateur ne veut 
pas payer plus qu'aux époques où les changes 
étaient bons. 11 en résulte que les marchandises 
qui, par la faute du change, ont doublé de va
leur, perdent la moitié de leur débit. 

Cependant une amélioration subite dus cours 
ne serait pas favorable pour l'ensemble du pays : 
il est préférable que la situation s'amende peu 
à peu. 

Les magasins des douanes sont encombrés de 
marchandises, la plupart à bas prix, qui ne 
trouvent pas acheteurs ; et. malgré cela, il 
n'arrive pas un steamer qui n'apporte de 10 à 
2 0 . 0 0 0 colis. Le seul remède pour le mo
ment est donc de restreindre les envois jusqu'au 
jour où la situation du pays permettra de re
prendre la marche régulière des affaires. 

Afontrcidi'o. — La chambre de commerce 
française de Montevideo a adressé à M. le mi
nistre du commerce un rapport relatif à la 
situation de cette place pendant le mois d'avril 
dernier: nous en extrayons le passage suivant, 
concernant le3 importalions de tissus dans l'U
ruguay : 

« Ce sont les tissus anglais et allemands qui 
dominent, car nos fabricants ne tiennent pas 
assez compte des avis qui leur sont donnés 
avec une insistance qu'inspire la perspective de 
notre diminution d'affaires, avis qui peuvent 
se résumer dans cette formule : i 11 faut pro
duire de la marchandise appropriée au marché 
auquel elle est destinée, au lieu d'y envoyer 
l'excédent de la marchandise fabriquée pour la 
consommation locale." » L'industrie lyonnaise 
commence à lecomprendre.carellesemet résolu
ment à fabriquer des velours soie et coton, 
après avoir toujours eu la spécialité du velours 
soie, dont la renommée élait universelle. 

t Uu reste, l'encombrement est général en 
marchandises de toutes provenances, tant en 
comestibles, t issu; manufacturés, matériaux 
de constructions, etc. Marseille est à la veille 
de perdre le monopole de ses ciments, comme 
elle a perdu celui des carreaux faïence. Les 
Portiand anglais et allemand tendent à rempla
cer le ciment de Marseille dont ia qualité a, 
pendant longtemps, laissé beaucoup à désirer. 
En tuiles et carreaux, l'importation, encoura
gée par des prise exceptionnels dans une courte 
période où la construction a été très active, est 
devenue si considérable, que les cours sont au
jourd'hui 50 0[0 au-dessous de ce qu'ils étaient 
il y a s ix mois . • 

COMICE AC.MC.OI.E DE L'ARRONDISSEMENT SE LILLE. 
— Voici Je texte dû la protestation crue le 
comice agricole de Lille vient d'adresser à MM. 
les ministres et sénateurs, contre le traité de 
commerce franco-hollandais : 

Messieurs les ministre», 
Messieurs les sénateurs, 

Dans sa séance dn 1er juillet courant, le co
mice agricole de Lille s'est occupé du vote récent 
par la Chambre des députés du projet de traité de 
commerce avec la Hollande. 

Ce traité, reoonnn depuis longtemps par tous 
les corps constitués de notre région comme préju
diciable aux intérêts agricoles, industriels et com
merciaux, avait été condamné à l'unanimité par le 
conseil général du Nord,dans sa dernière session, où 
étaient présents : 

M. Louis Legrand, ministre plénipotentiaire à 
La Haye, négociateur de ce traité. 

M. Pierre Legrand, ministre dn commerce ; 
M. Trystram, député du Nord. 
Ces messieurs ont voté tous trois, comme con

seillers généraux du Nord, le rejet, la condamna
tion de ce traité. 

Or, M. Trystram vient de le voter et de le sou
tenir comme rapporteur à la Chambre des dé
putés. 

Et M. Pierre Legrand, comme ministre du com
merce, l'a d. fendu et fait voter d'urgence, suppri
mant ainsi la seconde lecture et l'examen qu'elle 
comporte. 

Nous ne nous expliquons point ces contradic
tions. 

Ce qui est mauvais à Lille ne peut être bon à 
Paris. 

Sost-ca les homme* qui ont changé, ou est-ce le 
traité? 

Nons savons parfaitement que l'on a obtenu 
quelques légères modifications pour l'introduction 
des boites en carton. 

Mais « l a no charge en r : n la valeur du 
traité au joird .!-. vu-'écouo iiyua général. 

I G'e#t*'fl i>.r$tfc;ta à l'adop'ion et ion nne tni-

Lois de la révi iondut; . i . l géii 'r. l dos doua? 

nos, on n'a venin rien faire pour sauvegarder les | 
intérêts de l'agriculture. Et, pour calmer les légi
times inquiétudes que cet abandon inspirait, on a 
formellement promis que les produits du sol no se
raient jamais repris dans les traités do commerce, 
afin de ne point engager l'avenir. 

A-t-on tenu cette solennelle promesse ? 
C'est aux faits de répondre, et nons ne citerons 

que quelques exemples : 
En taxant à 2 fr. 50 à l'hectolitre las vins alcoo

lisés à 15 degrés 9)10, les traités avec l'Italie et 
l'Espagne ont ouvert nos portes toutes grandes aux 
alcools allemands qui,mélangés aux vins d'Epagne 
et d'Italie, entrent en France, non seulement sans 
payer l'impôt douanier de 30 francs par hectolitre 
mais encore, ce qni est plus scandaleux, sont em
ployés et consommés sans payer le droit de régie 
de 156 f r. par hectolitre auquel nos propres alcools 
sont soumis. 

Quand on considère que cette importation clan
destine se chiffreannuellemeat par plus de500,000 
hectolitres d'alcool pur, on peut juger du préju
dice que ces néfastes traités causent à notre agri
culture, à nos distilleries agricoles ei au Trésor 
public. 

Le traité avec l'Autriche-Hongrie ent le double 
effet d'ouvrir notre marché au bétail de ces pays 
et de nous fermer le marché anglais. 

Chacun sait, en effet, que les maladies épizooti-
quss régnent, pour ainsi dire, en permanence en 
Autriche-Hongrie. Or, quand nous avons ouvert 
nos portes au bétail austro-hongrois, l'Angleterre, 
craignant de recevoir la contamination par la voie 
de la France, nons a fermé les siennes. 

Le traité avec la Belgique, spécifiant un droit de 
8 fr. aux 100 kilog. sur les sucres raffinés, a été 
cause que l'on n'a pu élever an-delà de 7fr. la sur-
trxe sur les sucres bruts dans la loi de mai 1884. 

Ca traité renferme, en ontre, des clauses concer
nait l'entrée des viandes abattues qui nous empê
chent d'appliquer efficacement le relèv3ment des 
taxes récemment votées par le Parlement, clauses 
qui sont ruineuses pour notre agriculture «t com
portent, en ontre, les dangers les plus sérieux pour 
l'hygiène et la santé publique. 

Or, ces mêmes clauses et une foule d'autres, plus 
ou moins préjudiciables aux intérêts français, 
figurent dans le traité franco-hollandais. 

C'est pourquoi le eomica agricole de Lille, qui a 
proteste contre tons les traités cités plus haut, 
considère comme un devoir de protester de nou
veau et avec la pins grande énergie, non seulement 
contre le traité lui-même, mais encore contre son 
vote par la Chambre des députés. 

Nous considérons, en effet, que cette Chambra, 
étant aux derniers jours de son mandat, commet 
un abus de droit et de pouvoir en engageant l'ave
nir et en liant la prochaine législature dans nne 
question aussi grave. 

A-t on dono oublié que ce traité,comme tous ses 
aînés,nous lie à l'égard de l'Allemagne,en vertu de 
l'article 11 du traité de Francfort, comme il nous 
lierait, du reste, avec toutes les autres puissances 
auxquelles nous avons eu la faiblesse de consentir 
la sotte clause de la nation la pins favorisée 1 

Et perd-onde vue que ce serait une prorogation 
des chaînes économiques que nous a imposées le 
Prussien, chaînes que nous ne pourrons secouer 
que quand nous n'aurons plus de traité de com
merce avec aucune puissance ! 

Pour cette raison et pour toutes celles énoncées 
plus haut, et au nom des intérêts agricoles tou
jours méconnus et sacrifiés, nons adjurons le gou
vernement et le Sénat : 

!• De ne point ratifier le traité sus-visé ; 
2' De dénoncer, au contraire,au fur et à mesure 

de leur expiration, tous les traités actuellement 
existants. 

Nous osons espérer qne nos représentants et nos 
gouvernants qui, en définitive, ne sont point nos 
maîtres, mais tout simplement nos mandataires et 
les délégués de la nation, daigneront enfin écouter 
la grande voix de la France travailleuse, et ne con
sommeront point sa ruine de gaietéde cœur et mal
gré sa volonté. 

Pour le président et les membres du bureau, 
Le vice-président, 

VAI.LBT-B.OGEZ. 
Lille, 4 juillet 1865. 

— - T 
Au cirque, nn cheval était mis on loterie. Le ' 

numéro (-48 l'a gagné. On a'a pas encore réclame 
le quadrupède. 

Le tableau de Mlle Cronan, offert on tombola 
par le Jeu des Petits-Chevaux, est échu an n* 304, 
dont M. Bossnt-Delaontre est l'heureux posses
seur. 

Voici l e s résultats de la la loterie dn magasin 
d'objets d'art, tenu par Mme Tonlemonde-Daztn : 

Lot n- 1. — Le portrait de M. Pierre Catteau, 
avec riche encadrement, n- 19, Mme Tnomas-
Lesay. 

Lot n° 2. — Magnifique coupe Renaissance et 
surprise, n* 21, Mme Achille Delattre; surprise, 
n~ 135, M. H. Desfontaine. 

Lot n° 3. — Déjeuner en métal anglais, ciselé, 
n- G7, Mme Léon Niel. 

Lut n- 4' — Statuette de N -D. des Victoires, 
n' 48, Mme Louise Lefebvre, marchande de lé
gumes. 

Lot n' 5.— Eventail, peint sur peau, n- 8, Mme 
Derville-Eloy. 

Loterie dn bazar, tenu par Mme Delfosse, (voi
ture on osier, Mme Dazin-Mulliez. 

La fonle s'est écoulée lentement vers minuit, 
s'arrachant à regret an délioionx spectacle de ces 
jardins. Tout le monde s'est retiré charmé, ravi, 
émerveillé. 

Telles Jsont ces deux journées qui jettent un 
nouveau lustre sur la bienfaisance de M. Pierre 
Catteau, sur le dévouement, sur l'esprit de géné
reuse initiative de lo société roubaisienne. Le De
nier des Ece'os mérite les éloges les plus chaleu
reux pour l'organisation de cette fête magnifique. 

Merci,à tons an nom des enfants des écoles libres, 
au nom de l'enseignement chrétien. G. C. 

CHRONIQUE LOCALE 
H O U B A I X 

L'abondance des matières n o u s f o r c e A ajour
ner à demain lasuite de notre feui l le ton. 

Los explos ions . — L'administration s'est émue 
des explosions de chaudières à vapenr qui, a qua
rante-huit heures de distance, ont causé do si ter
ribles catastrophes anx denx extrémités de la 
France, à Tourcoing et à Marseille. 

Actuellement, l'installation de chaudières à va
peur n'est pins soumise qu'à nne simple déclara
tion qni ne comporte ni surveillance, ni contrôle. 
Afin de mieux assurer la sécurité dos ouvriers et 
das habitations voisines, il serait question do re
venir, pour les machines à vapenr d'une certaine 
force, an régime de l'autorisation préalable qui 
était autrefois en vigueur. 

De cette façon, les machines ne pourraient être 
installées qu'après qu'il aurait été constaté qu'el
les sont établies dans des conditions présentant 
toute garantie. 

S i t u a t i o n m é t é o r o l o g i q u e . — Le baromè
tre continue à descendre sur les Iles-Britanniques, 
il monte encore sur les côtes ouest de Franco. Le 
vent souffle assez fort du sud-ouest à Valentia ; il 
est faible du nord en France et en Espagne. Les 
deux mimma barométriques qui existaient hier se 
sont transpoi tes, l'on pies du golfe de Gênes, l'au
tre en Autriche. 

La température s'abaisse excepté an nord de la 
Russieet en Noi-wège.Leg extrêmes étaient ce matin 
de 9° à B do et 30" à Cagliari. 

En France, le temps va rester assez bean avec 
quelques ondées orageuses et température voisine 
de la normale. A Paris, hier, vers cinq heures, il 
a tonné dans l'Ouest et quelques pluies sont tom
bées dans les environs. 

Température. — La thermomètre esnMgfmde «Je 
l'Ingénieur Qnealin, 1, rua de la Bonne, à Paria, marquait 
aujourd'hui : 

A 7 h du matin 16° IL. au-dessus di léro 
- 11 h. — 21» 6 . -
— 1 h. — 23» ./. — 
Hautanr barométrique : 766 •>i>* I 

IttiIlot in m é t é o r o l o g i q u e . — Paris, le 
6 juillet. — La pression barométrique est ds 
76Ï à Nice ; 760 à Lyon ; 772 à Brest ; Biarritz. 
— Baisse de 3""" à Valentia, Nice ; hausse de 2 
sur nos côtes ouest, — Temps probable: vent 
variable, ciel orageux. — Température chande. 

LA FÊTE DES ÉCOLES LIBRES 
D e u x i è m e j o u r n é e 

Les pronostics que faisait concevoir le temps 
splendide de l'après-midi se sont réalisés. 

Une foule énorme se pressait lundi soir à cette 
vente de charité. 

On ne nous taxera pas d'exagération si nons di
sions qu'il y avait cinq fois pins de monde que di
manche. A partir de neuf heures, on ne circulait 
dans les allées qu'au prix de plus de mille difficul
tés. Jamais nons n'avions yu une pareille affluence 
dans les jardins de M. Pierre Catteau. La Tout-
Roubaix de l'industrie et du commerce, sauf de 
très rares exceptions, était là. 

Spectacle merveilleux, écrivions-nous hier, que 
la vue de ces jardins éblouissants dâ lumière, 
pleins du bruit'des musiques et de l'animation des 
promeneurs ; speotacle d'une splendeur indéfinis
sable, dirons-nous aujourd'hui! 

Comme dimanche, les cordons de feux multicolo
res, les jets de lumière électrique, les feux de Ben
gale présentaient un aspect de toute beauté. 

Quant à la foire, «lie a obtenu un succès 
énoriùu. 

Les vendeuses redoublaient de grâce, d'entrain, 
d'amabilité, de verve, pour attirer la clientèle. 

Lundi soir, le jeu des petits chevanx a en nne 
vogue immense; jusqu'à la tin, en l'assiégeait lit
téralement et on se disputait les enjeux. 

Quant aux buvettes et aux restaurants, la cha
leur et le beau temps leur ont amené, comme de 
juste, un nombre colossal de clients. 

La dernière représentation du cirque a duré 
près deux heures: succès monstre! Noos devons 
renouveler uos félicitaiious à cas jeunes gens, dont 
le zèle et la gaité ne se sont pas démentis malgré 
l'écrasante fatigue des ces denx jonrnées. Des com
pliments sincèies a M. Eugène Harinckouck, qui 
remolissait l'office ùa régisseur avec une correction 
parfait». 

Les Folies Dramatiques ont joui de la réputa
tion la mienx justifiée, ce qui signifie une recette 
tort brillante. Allons, M. Sonxdorf et les désopi
lants mitrons, ses collaborateurs, ont bien mérité 
des écoles libres 1 

Un léger accident qui n'a heureusement pas eu 
de suites graves, s'est produit dans la soirée à l'in
térieur de cette baraque. Le feu a pris à une ten
ture, mais ces messieurs ayant en la bonne pensée 
de se mnnir d'extinc.anr, la cause du danger avait 
disparu au bout de quelque i secondes. 

Foule aussi au Folyorama, où l'on voyait des 
ehoses très curieuses, si curieuses même que beau
coup ds personnes n'en sortaient que ponr y ren
trer. 

On nous saurait mauvais gré de ne pas mention
ner l'amusante galerie des portraits burlesques 
imaginés par les troi- Nègres blancs et de ae pas 
complimenter M. Chatteleyn, pour avoir édifié 
seul son rustique pavillon. 

La Fanfare Delattre et la Concordia non» ont 
charmé do nonv<.an par une exécution pleine de 
rentioridnt nissieaf: c'était parfait. 

Inutile <!o r. ventr sur le feu d'artifice qui n 
one.ore excité l'enthousiasme général. 

rendant et aptô-i le fen d'artifice, en a tiré plu 
M. i;rs tombolas. 

L 'HOSPICE E T L ' H O P I T A L . — Un certain 
nombre de nos lecteurs ignorent peut-être qu'il 
existe, au ministère de l'intérieur, de hauts fonc
tionnaires chargés de visiter, à des périodes indé
terminées, les établissements de bienfaisance placés 
sous le contrôle de l'Etat. Leur mission consiste à 
s'assurer avec soin si tout s'y passe régulièrement, si 
les conditions hygiéniques sont bien observées, las 
locaux suffisants, le personnel à la hanteur de sa 
tâche, à formuler, enfin, toutes critiques qne cette 
visite pourrait leur suggérer et à adresser au mi
nistre nn rapport détaillé. 

Ces fonctionnaires, au nombre de dix, ont le ti
tre d'inspecteurs généraux des établissements de 
bienfaisance. 

L'nn d'eux, M. le comte de la Mothe-Ango de 
Fiers, a inspecté jeudi, l'Hospice et l'Hôtel-Dieu de 
Roubaix. La dernière inspection de ces établisse
ments remonte à 1876. 

Dès son arrivée à Roubaix, M. le comte de Fiers, 
usant des pleins pouvoirs que lui confère la loi, a 
convoque M. le maire et las membres de la com
mission administrative des Hospices. M. Julien La-
gache était absent ; c'est M. Alexandre Faidherbe, 
adjoint, qni l'a remplacé. 

Cas messieurs ont d'abord visité l'Hospice. Voici 
le résumé des observations de M. le comte de Fiers: 

L'hospice de Roubaix est absolument insuffisant 
pour le nombre de vieillards qu'il renferme. Les 
bâtiments, partienlièrement ceux qni donnent sur 
la rue de l'Hospice, «ont anciens, lézardés, mal 
aérés, en un mot, dans les conditions hygiéniques 
les plus défectueuses. Seul le pavillon formant fa
çade sur la rue de l'Espérance, est beaucoup plus 
satisfaisant : cela n'a rien d'étonnant, car il est de 
construction récente. 

11 y a dono urgence de construire, dans nn bref 
délai,un nouvel Hospice répondant à l'importance 
de la ville, et pouvant contenir quatre cents lits, 
au minimum. M. de Fiers préconise, d'une façon 
énergique, nne bâtisse d'après le nouveau système, 
c'est-à-dire nn quadrilatère de pavillons. « Je ne 
• veux pas, a-t-il ajonté, d'établissements monu-
» mentanx, il me faut des pavillons dépourvus de 
» luxe architectural, d'apparence grandiose, mais 
> établis dans les meilleures conditions. » 11 s'est 
prononcé plusieurs fois à cet égard d'une manière 
très catégorique. 

Cette opinion est aussi la pins rationnelle et la 
^ plus conforme aux Intérêts de la ville, tout en ne 

lésant en rien ceux des personnes dont cette mai
son doit abriter les vieux jours. 

Comme dans toute inspection, l'attention de M. 
le comte de Fiers s'est portée avec nn soin tout 
particulier sur la nourriture. Il a vonln goûter le 
pain et le bouillon, qu'il a trouvés excellents ; la 
bière lui a paru d'nne qualité très médiocre. M. de 
Fiers l'a-t-it dégritée en Normand t ou cette bois
son mérita-t-elle réellement ses critiques fort ver
tes? Toujours est-il que des observations ont été 
transmises au fournisseur par la municipalité. 

Avant de quitter l'Hospice.M. de Fiers a exprimé 
aux religieuses et au personnel sa vive satisfac
tion pour le dévonement sang bornes et le zèle 
intelligent qn'ils apportent dans l'accomplisse
ment de leur pénible et délioate mission. Il a féli
cité, en particulier, la sœur directrice de l'onvroir 
et do l'orphelinat. Ces doux institutions, en effet, 
sont dirigées à la perfection. 

L'inspection de l'Hôtel-Dieu a duré près de deux 
heures : cetta visite a paru fort contenter M. de 
Fiers, qui n'a en qne denx légères critiques à 
faire : l'une, relativement à la Maternité, et l'au
tre, concernant l'insuffisance des water-closets. Ce 
fonctionnaire a beaucoup loué la propreté scru
puleuse et la bonne tenue da l'établissement, et, 
comme à l'Hospice, il a complimenté, dans les 
termes les plus élogisnx, les sœurs et le per
sonnel. 

La comptabilité si étendue des deux établisse
ments est aussi faits aveo le plus grand soin : M. 
de Fiers l'a constaté aveo une satisfaction non dis. 
simulée. 

La conclusion de cette inspection est dono faoile 
à tirer : nos établissements hospitaliers sont par
faitement tenus, mais lenr agrandissement et la 
construction d'un nonvel Hospice s'imposent dans 
io ping bref délai. Récemment, la commission des 
Hospices, ne pouvant satisfaire aux demandas lé
gitimes toujours croissantes d'admission à l'Hos
pice, proposait a s conseil municipal de créer 
vingt-cinq lits. L'assemblée communale, sur nn 
rapport de l'honorable docteur Darville, aooé&ait 
à cette demande et votait, à cet effet, une somme 
supplémentaire et annuelle de 10,000 fr. 

« Nons appelons, de tous nos vœux, la aonstrao-
» tion si nécessaire d'un nouyel Hospice », disait le 
rapport. Et, en effet, on pent créer autant de lits 
qu'on Je désira,'mais comment les utiliser, si les 
IOCPO-X sont insuffisants î 

Cette importante question ne peut manquer de 
recevoir prochainement la solution que réclame si 
vivemsnt l'opinion publique. 0 . 0 . 

Eoole nationale de musique. — Le concours 
dn dimanche 6 juillet a donné les résultats sui
vants : 

Classes de solfège (adultes). --— Professeur, M. 
Arthur Tnrbelin : 

1rs classe, 1rs division. — 1er prix, Félix Hsr-
bay ; 2e, Louis Heyghe. — Accessit, Hanri De
lattre. 

2s division. — 1er prix, Joies Delbecqoa ; 2e, 
Joseph Denœa, Louis Marguerite. — Accessit, Glo-
vis Deschamps, 

Se classe, ire division. — 1er prix, Georges Des-
mârobelier ; 4e, Octave Laureyns. — Accessit, 
Qnillaums Dnpré. 

Classe de chant. — Professeor, M. Minssart 
1er prix, Jules Bouche ; 8s, Carlos Sslosss, 

Contribution». — La matrice des patentes sup
plémentaires relative an 2e trimestre de 1885,pour 
la* cantons Est et Ouest, est déposés A la mairie ; et 
pondant dix jours, à partir d'aujoud'hui, las 
intéressés penventen prendreconnaissanooeti'aire 
s'il y a lieu, leurs observations, 

U n e tentative do suicide. — Samedi, nn cou
rageux citoyen, M. Lonis Devesteel, a retiré du 
canal, près dn pont du Beau-Chêne, une malheu
reuse qui venait da se jeter à l'ean. Des soins em
pressés ont rappelé oette femme à la vie et elle a 
bien promis de ne plus recommencer sa tentative 
désespérée. Celle-ci lai avait été inspirée par des 
désagréments de famille. En effet, Barbara Loo-
gens — tel est son nom — avait eu, lo matin,même 
nne vïM*ats di: cussion avec son gendre, «Utz qui 
elle demeure, et on ''avait mise à la porte de la 
maison. 11 est probable qu'après ce que nou$ v 0 , 
nosmde raconter, un accomodemeat sera l'iter- I 
venu. [ 

Concours colombophile . — Voici les résultats 
du concours sur Ciermont, le 5 juillet 1885, orga
nisé par la société l'Eclair, établie chez M. Victor 
Grouillon, rue Voltaire (Cul de Four). 9Z pigeons 
lâchés à 6 h. 10. Vent Nord, bean temps. Convoyeur 
Léman. 

1er prix, 8 h. 59 m. 55 •., Van Bellegham, H. PP. — 
2e,9h. André Loeai, H. PPP. — 3«, 9 h. 00 30 •., J.-B. 
Haert, PC. - 4e, y h. OU *0, J.-B. Baert, P. — 5e, 9 h. 
Oi 80, J.-B. Baert, P. — 6e, 9 h. 1 m., Sarron. — 7e, 
9 b. 1 m. 308.. J.-B Baert. P. — 8e, 9 h. 1 m. 30 • , 
Jean Laroaa, PP. — 9a, 9 h. 2 m., J. Lemalti*. — 10s, 
y h. 2 m. 15 s., Vanderhyden. 

Dimanche, li juillet 1885,concours sur Creil (parzûne), 
organisé par la société i La chassa aux Ours », établie 
chez M. O. Daoock, a la « Chasso aux Ours, rua Jacquart, 
mise en panier la veille, de 3 à 6 h. du soir. 

Avis. — La société colombophile « Le Martinet » 
établie à la «Réunion des Colombophiles > chez M. 
J.-B. Nulle, rue Vaucanson, 45, informe les ama
teurs qu'elle organisa un essai préparatoire au 
concours national dn 14 juillet sur Chantilly, le 
samedi 11 juillet 1885, à 0,25 c. par pigeon. La 
mise en pâmer le vendredi 10 juillet, jusque 6 h. 
Ii2 dn soir. 

CAISSE D ÉPARGNE DE ROUBAIX — Bull.. 
tin da la séance du 5 juillet 1885. — Versements: Rou 
bail : 145 déposants, 25 Bouveaux, 34.892 »». — Suc
cursale Lanuoy : 29 déposants, 3 nouveaux. 13,417 »». — 
Succursale Croix :6 déposants, 1 nouveau, 1,170 »». — 
Total des versements : 49.479 »». 

Remboursements. —Rouosox : 53 rembeursemants ef
fectués, 21.317 38. — Succursale Lannoy : 5 rembourse
ments effsetués, 2,000 00. — Succursale Croix : 3 rem
boursements effectuée, 350.— Total des rembauraeaaents : 
23,727 3S 

Les opérations du mois da juillet sont suivies: A Rou
baix, par Mat. J. Defrenue-Wibaux, et 1. -gusta Dsle-
mor. directeurs.— A Lannoy, par M. C. Toulemande 
— A Croix, par MM. Fugène Casn s» Louis Lapera. 

TOURCOING 
Conseil municipal. — Séance du 4 juillet. — 

(Suite). — 10. Hospices. — La compte administra
tif de 1884 se solde par nn excédent ds recettes de 
17,563 74. Ce compte est envoyé à l'examen de la 
commission des finances. M. Dervaux demande qae 
le rapport soit présenté au conseil, parce que lo 
conseil et le public ont le droit de savoir si l'on a 
tenu compte des observations présentées l'année 
dernière. Le conseil décide qn'il n'y a pas lieu de 
lire immédiatement lo rapport en entier: à la com
mission des finances incombera le soin de lui don
ner toute la publicité qu'elle jugera bon. Pour le 
bndget supplémentaire ds 1885, il présente nn ex
cédant de recettes de 1,356 fr. 1~, at est également 
renvoyé à la commission des finances. 

11. Usine à gaz. — Les cachiers des charges, 
ponr la fourniture de nouvelles lanternes Candas, 
et des sulfates nécessaires à la fabrication, sont 
homologaés et l'administration est autorisée à pro
céder à l'adjudication de oes fournitures. 

12. Commission des travaux. — M. Dehaisne 
donne lecture d'nn rapport plein de chiffras sur 
les travaux de construction de la Halle centrale, 
dont il résulte que l'importance de oes travaux s'est 
élevée à 332,000 fr., dépassant de 38,738 fr. <i-, la 
somme prévue. Le rapporteur propose d'homolo-
goer lo procès-verbal de réception des travaux, da 
donner a MM. Macquart et Thiroby acte de récla
mations qu'ils ont formulées et de voter nn nou
veau crédit de 38,738 fr. 98. Le vote de ces conclu
sions est remis à mardi. 

13. Commissions de l'instruction publique et des 
finances. — M. Dron, rapporteur pour les commis
sions de l'instruction publique et des finances réu
nies, propose au conseil d'élever l'école da la 
rue de Oand au rang d'école primaire supérieure, 
en joignant au cours complémentaire de seconda 
année, nn cours supérieur, et de créer une école 
professionnelle, ponr le travail dn bois et du fer, 
avec cours d'adultes. La discussion et le vote au
ront lieu dans ia séance de mardi. 

Quant à la création des études du soir, dans les 
écoles primaires, M. Dron, dans un rapport très 
long et très circonstancié, émet un avis défavo
rable. 

Snr nne observation de M. Dewyn, le conseil ra
mât, à nne séance ultérieure, la discussion du rap
port de M. Dron. 

La séance set levés à onze heures. 

j course an trot. 10.500 fr. do prix sont attribués à 
ces diverses épreuves. 

Voici la libellé da ce programma : 
Prix du Gouvernement (an trot monté). — 

1,000 fr., offerts par le gauvernement, «tant 600 fr. 
et les entrées au preasier, 950 fr. au aeeond, et 150 
francs an troisième, pour chevaux da 3, 4, et 5 ans, 
nés et élevée dans las eireonscriptioas da Compiégna, 
do Montiéreade et de Rosières, issus d'étalana appar
tenant à l'Etat, on approuvés, ou autorisés, monté* 
au trot. Entrée, 95 fr.; forfait, 10 fr. Poids : 3 ans, 
60 kil.; 4 ans, t;3 kil.; 6 ans, 73 kil. Le cheval ayant 
gagné, en nn eu plusieurs prix de courses au trot, 
de quelque ordre an provenance qu'il soit, une 
somme da 2,000 fr., portera 3 kil. do surcharge ; de 
3.000 f r , 6 kil.; de 6,000, 10 leil. Distança, 3,000 
mètres environ. 

Engagements jusqu'au lundi 13 juillet, avant 6 
heures du soir, chez M. Legoux-Longpré, 53, rue 
Neuve-Saint-Jean, à Caen. 

Prie des Tribunes (à réclamer). — 2,000 fr., 
offerts par la Société des Courtes, pour chevaux en
tiers, hongres at juments de 3 ans, et au-dessus, da 
toutes espèces et de tous pays.à réclamer pour 4,500 f. 
Entrée, 100 fr.; forfait, 25 fr. Poids : 3 ans, 54 kil. 
1[2 ; 4 ans et au-dessus, 63 kil. Les chevaux à ré
clamer pour 3,000 fr., recevront 3 kil. Ij2 de dé
charge : pour 1,500 fr., 7 kil. Les chevaux ayant 
couru en 1885, sans gagner, recevront, en outre, 
S kil. de décharge. Distance, 1,500 mètres environ. 

Engagements jusqu'au mercredi 15 juillet, avant 
4 heures du soir, chez M. G. Madelaine, 1 bis, rua 
Scribe, à Paria. 

Prix delà Société d'Encouragement (3* série).— 
3,000 fr,, offerts par la Société d'Encouragement des 
races de chevaux en France, pour chevaux de 3 ans 
et an-dessus, nés et élevés en France, n'ayant jamais 
jusqu'au moment de la course, gagné nne course en 
Angletetre, un handicap de 10,000 fr., un des prix 
de séria donnés par la Société dans les départements, 
ni una course à Paris ou à Chantilly Entrée, 50 fr. 
La moitié des entrées au second. Poids: 3 ans, 53 
kil. ; 4ans, 62kil.; 5 ans at an-dessus, 65 kil. Dis
tance, 2,01 H) «êtres environ. 

Engagements jusqu'au mercredi 15 juillet, avant 
4 heures du soir, chez M. G. Madelaine, 1 bis, rua 
Scribe, à Paris. 

Prix principal. — 2,500 f r. offerts par le gouver
nement pour chevaux de 3 ans at aa-dessus, nés et 
élevés en France, n'ayant jamais gagné de Prix Na
tional. Entrée, 100 fr., moitié forfait. La moitié des 
entrées au second. Poids : 3 ans, 52 kil. 1 2 ; 4 ans, 
62 kil. ; 5 ans, 65 kil. 1/2 ; 6 ans etau-desaua, 66 kil. 
1/2. Le gagnant d'un Prix Principal portera 3 kil. de 
surcharge ; de plusieurs de c-s prix, 4 kil. Distance, 
3,000 métras environ. (Conditions da l'arrêté minis
tériel du 18 janvier 1883). 

Engagements jusqu'au lundi 13 juillet, avant 4 
heures du soir, chez M. G. Madelaine, 1 bis, rue 
Scribe, à Paris. 

Prix du Chemin de Fer du Nord (handicap). — 
2,0 i0 fr., offerts par la Compagnie du Chemin de fer 
du Nord, ponr chevaux entiers, hongres et juments, 
de 3 ans et au-dessus,de toutes espèces et da tous pays. 
Entrée, 125 fr.; forfait, 25 fr. Au second, 300 fr. sur 
les entrées. Tout gagnant, après la publication des 
poids, portera 3 kil. da surcharge. Distance, 2,50 > 
mètres a aviron. 

Engagements jusqu'au mardi 7 juillet, avant 4 
heures du soir, chez M. G. Madelaine, 1 bis, rue 
Scribe, à Paris. 

Les poids seront publiés ia mercredi 15 juillet, i 
aaidi. 

Règlement de la Société d'Encouragement pour 
l'amélioration des races da chevaux an France. Rè
glement da la Société d'Encouragement pour l'amé
lioration du cheval français de demi-sang. 

Les Commissaires : 
MM. JCLXS DISCAMPS, 

P . STSVSRLTIÎCK, 
ALFRED DXSCAKFS. 

Parlons chiffres maintenant. Par nne sage déci
sion, le comité das courses vient de décider qne 
les personnes qui désireraient adhérera la Société 
comme souscripteurs, no paieraient pour le reste 
de cette saison qne 3 i fr. au lieu de 60 fr. Ce sont 
des conditions réellement avantageuses. 

Les souscriptions sont reçues anx bureaux du 
journal les Saisons, rue Basse, 54. 

D e s maraudeurs ont fait uns homérique gibe-
lotts de sept lapins, an détriment de Charles Van, 
dsputte, forgeron, rne Saint-Elol. 

Prendre des douches est k cette époque de 
l'année, très hygiénique. Mais recevoir nn seau 
d'eau sale sur la tête, en passant sur la vois pu
blique, voilà qui est moins agréable. Aussi M. Cas-
telain, qui a eu ce désagrément, en traversant la 
rue de Menln, n'est-il pas contactât,à bon droit,» 
été s'en plaindre. 

M. J.-B. Batteur Jardinier, a déposé uns plainte 
contre des gamins qui ont dévalisé ses plates-
bandes. 

D a n s l'après-midi da lundi, Carlos Delattre et 
Au*. Bouche, demeurant tons denx à la Botte de 
paille, sa livraient bruyamment à leur hnmenr 
batailleuse, sur la Qrand'Placs. Contravention a 
été dressée contre enx. 

Mouvement des Bal les . — Arrivages du 7 juil-

131 kilog. — Fraises «5 kilog. 
100 kilo»: — Ohleeree ZOO kil. 

uiu 
La té léphonie . — De ou rieuses expériences té

léphoniques ont été faites lundi soir, à l'Exposit • J n 
d'Anvers. C'était l'inauguration des auditions, télé-

fihoniquos musicales entre le Waux-Hall a druxel-
es ot une des salles dn Phare à gaucho de l'entrée 

de l'Exposition à Anvers. Cette iost» jiation a été 
faite par lss soins dn personnel de la Compagnie 
belge dn Téléphona Bell et par 'e personnel des 
ateliers Mourlon, d'après les indications de M. 
Bertin, ingénienr das télégraphes de l'Etat. Dix 
personnes pouvaient entendre en même temps la 
musiqoe jonée par l'orchestre du Waux-Hall et 
transmise par les fils du télégraphe armes des dis
positifs de Van Ryssolberghe, sans distraire ponr 
oela les lignes télégraphiques de lenr service. A 
partir d'aujourd'hui, les dispositions sont prises 
ponr qne 35 personnes poissant écouter on même 
temps et par un seul et marne circuit le concert du 
Waux-Hall. 

Le publia est sorti émerveillé, après avoir écouté 
par téléphona, un concert exécuté à pins ds e u -
quante kilomètres de distance. 

L'emprunt dn département du Nord . — 
L'Officiel de ce joor donne la promulgation de la 
loi tondant à autoriser la département dn Nord à 
s'imposer ex'.raordinairement ponr las dépenses 
da l'instruction primaire et ds l'instruction pu
blique, ds deux centimes additionnels. 

Procès de presse . — Oa annonce qu'un procès 
on diffamation va être intenté an Réveil lilleis, 
par nn négociant d'Ennovelin, M. Agache. 

Courses de Lil le . — Notre comité des courses 
travaille sant relâche à la bonne organisation de 
ses courses. 

La troisième réunion anra lien le 19 juillet pro
chain. 

Chaque mois, nons avons de nouvelles amélio
rations à signaler.Cest ainsi que, dès la prochains 
réunion, le public pourra constater nne nouvelle 
disposition du buffet, qui satisfera tont le monde. 
Le pesage a été agrandi danois quelque temps déii' 
Rnfln, rous savons que la Comité a décile p>- .-:• 
lation d'un pavillon, dont la besoin sa * . "ff . 
vsment sontifc "" 8 * l t v ' -

Institut industriel . —- Le maire de la ville da 
Lille informe les jeunes gens originaires de cetta 
ville qni posséderaient les connaissances exigées 
ponr être admis à l'Institut, et qni auraient l>asoin 
d'une subvention ponr ensuivre les cours, que des 
bourses en rapport avec les ressources de leur» 
familles, seront accordées à ceux qni obtiendront 
les premiers numéros dans lss examens qui auront. 
lieu le mardi 28 juillet 1885, à neuf heures da m a-
tin, rne Jeance-d'Are, à Lille. 

Les candidats feront connaîtra d'avance celle 
des divisions dans laquelle ils désirant entrer, afin 
que leurs examens soient dirigés on conlormité des 
dispositions ci-après : 

CONDITIONS D'ADMISSION. — V Division de tech
nologie (enseignement moyen). — Les candidats 
doivent être âgés de 15 ans au moins, et snb.r un 
examen portant sur les matières suivantes : 1" 
Arithmétrique élémentaire et système métr'.que; 
.' Notion d'algèbre (calcul air,^brique, éqoatiors 
du premier degré à una ou plusieurs inconnue»); 
3° Géométrie élémentaire'géométrie plane notions 
de géométrie dans l'espace); 4" Notions «le phvsi-
que et da chimie. 

2° Division da génie civil (enseignement supé
rieur). —- Les candidats doivent 6t.ro âgés de 16 
ans au moins, et subir nn examen portant snr les 
matières suivantes: 1* Arithmétique complète, 
i" Algèbre jusqu'au deuxième degré inclusive
ment; 3* Géométrie plane at géométrie dans l'es
pace; 4° Notion de trigonométrie rectiligne; 5* 
Notions de goométne descriptive; 6- Physique élé
mentaire: 7- Chimie élémentaire. 

Nota. _ Ponr tontes les dsmandes ds pins am
ples renseignements, s'adresser an directeur, rue 
Jeanne d'Arc, à Lille. 

» , attealAn/., ls • i m i l l •';„ u jonrnéo vient 
" ' * ..vré è la publicité, ^ ) 0 S i e c ta n r s remarque-

qu'll comprend qu»„„ courses plates ot une 

d'4 
ront 

Certificat ds gramme ire,. — Los examens pour 
lo certificat ds grammaire (jeunes gens) ont en 
lion, la semaine dernière, i la Préfecture. Voici la 
liste, par ordre alphabétiqso,dss candidats admis : 

Albert Allart. — Panl Baillieal. — Victor Bar-
rand.— FrédéricBsrteau. — Paal Bazin. — Emile-
Jean-Baptiste Bocrjaet. — Henri Boone. — Emile 
Boqnot. — L. Bracqnart. — Gustave Cadet. — 
JacquasCui^ u x . _ Jules Colsos. •— GustaveCoque-
lio. — S'.^nigias Cornette. — Henri Cossorat. — 
H s a V ^ Couvreur, — Pierre Darré. — Gaston 
Da"sonville. — Jean Dassoavills. — Léon Dantri-
r.ourt. — Henri Debieane. — Henri Doblock. — 
Aogusie Decottignie. — Emile Dekyndt. — Jean 
Delsdalle. — Augustin Delvalla. — Aimé Denaspe. 
— André Déprot. — Eugène Doncy.— Georges 
Drion. — Georges Dabiqoot. — Albert Dnfetel. — 
Edgard Dufrénois. — Jourdain Dupira. — Ferdi
nand Dupont. — Ernest Duporcq. —Henri Dupray. 

Ernest Bliet. — Daniel Faleoksr. — Hyppolite 
Ficueux.— Lonis Fiévot. — Alphonse Floqoet. — 
Georges Fontaine.— Joies Fostier. — Gaston Foa-
lon— Alfred Gsy. —J.-B. Grave. — Arthur firos 
— Armand Goillain. — Hanri Guillamin. — Louis 
Guillemot.— Léonce Haanobique. — Eugène Holle-
ville. — Charles Jacqniot. — Jules Lafontaine. — 
Lucien Lallsment.— Aimé Lechène.— Georges Le-
comte.— Aimé Lecontre. — Robert Leduc.— Vic
tor Lefebvre.— Cyr Ltflon.— Adolphe Logaey. —. 
Yves Legoittno.— Edmond Lehentre, — Henri Le
roux.— Elie Letaillenr.— Maurice Levai. — Geor-
Liaez. — Victor Locquet. — J.-B. Longnemart. — 
Paul Loerins.— Edmond Leuart.— Panl Lozé. 

Roger Michaud. —Eugène Peequeur. —Emile-
Pégart — Eugène Petain. — Auguste Ponsoel. — 
Gaston Petel.— Augustin Quoste.—GastonRichaM. 
— Joseph Robiquet.— Maurice Roanelle. — Emit j 
Saint Hoila. — Léon Salez. — Paul Serpette. 
François Sigrist. — Auguste Tambeise. — Panl 
Tollier.— Georges Thouret. — Léon Titrée.— ï"ré. 
dério Vsgnair Lneien Vaawtberghe. _ Henri 
Vassenr.— Marie Webrlé. 

— Lnndi matin ont commencé,a la Préfecture 
les examens ponr lo brevet élément»' n (deinoisel-
jss). Le nombre des aspirantes «V'.ève i 397; on a 
dû les diviser en deux catégorie-, d o n t l a deuxième 
subira damain les éprenves f r i t e s . Las épreuves 
orales dureront oartainsme'at jasqu'à U fin do la 
semaine. J ^ 

^ ' • * c r o 3 u e * i * W.psgnolo. — Nons avons parlé 
sntreioia oes tentatives d'escroquerie faites par 
•amaus i espagnols, prétendant avoir caché des 
r ™ ^ * " .apportantes et demandant des fonds pour 
" " étirer. 

Un de nos confrères cita la lettre qu'un de ses 
amis vient de recevoir, ot il est probable que d'au
tres personnes de notre région en oat reçu d'ans-

Prisons sailirairas de Barcelone. 

Pardonne*, moi si je prends la libertééa rappeler votra 
attention pour un nsomsnt, mais las isjimestaaiei a.ui 

mahntnqr.es
particnlier.de
-r.SJtmnou.nr
Vai.lbt-B.ogez
6t.ro

